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Biens classés et zones de protection

Parties du château Pirmez sis n°s 3-5, Grand-Rue à savoir : la toiture, les façades, les menuiseries
(châssis et volet), en excluant la chapelle du 19e s., et toutes les composantes architecturales et
décoratives de la rotonde, lesquelles constituent un ensemble (M) Etablissement d'une zone de
protection (ZP)

Identification

Code interne : 52012-CLT-0005-01

Code DGO4 : CHATELET/5

Localisation

Grand-Rue, 3-5

6200 CHATELET

Ancienne(s) commune(s) : Châtelet

Cartographie

Cartographie globale : 

Cartographie du monument : 

Décision

Date d'arrêté : 12/02/1996 (classement)

Date de publication : 20/03/1996

Type(s) de classement

http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=BC_PAT#CODECARTO||0=52012-CLT-0005-01
http://geoapps.wallonie.be/webgisdgo4/#CTX=BC_PAT#CODECARTO||0=52012-CLT-0005-01
https://lampspw.wallonie.be/dgo4
https://lampspw.wallonie.be/dgo4/site_thema/index.php/dossier/view/BC_PAT/52012-CLT-0005-01/
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Monument

Zone de protection

Liens utiles

Aides régionales : En savoir plus...

Déductibilité fiscale : En savoir plus...

Commentaire(s)

Un arrêté modificatif du 10 février 1997 a été apporté à l'arrêté original. Il est scanné à la suite de
ce dernier.

Document(s)

  Arrêté - 137.25 Ko

  Plan - 98.16 Ko

Tous les documents au format ZIP  

Le présent site du SPW Territoire vise à mettre à disposition du public des informations à titre
indicatif. Le SPW Territoire n'assume aucune responsabilité juridique quant aux informations

diffusées sur ce site. Seuls les documents originaux sont légaux.
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